
Article 35

1Lt Ptuomeol de Signature suivant Y'arpltque au pmraphc 3 de l'Arocl 56 ci,..cr
Complitmnie:

*All Article 56. paragraphe 3

3.- Les di-Mo.itons du droit allemand relâtives a la pri%,:nttco de.- a:idcnt5 ne dcien,
ête PkS p.e <nCOnqe que dans la n>ure où une forte ou un élément civil n*a pa-
donné JîInstnctoa, co«sodne.< la nièrc. Ua torce ci l 'élément cîsîa
demandent conseil aurès de autorités allesnanaei compétente pour l'adortion

eisrtot n matière de prévention tirs accidents- ainsi que pour toute autre
quseion y afférent. Si ces auto"ié esttment que ds instructions en iaîtièret de
prêé%eatim des accidents se riient insuffisantes. des consutation, auront lieu
confovsnen à la troisième phrase du pargraph I de I*Anîclt 53.

Aricle 36

Le Proiccole de Siknanùesuan s'applique au paragraphe 5 de 1*Anicie '56 de IA^ccord;

-Ad Aitl 56. paragraph S

5.- La eaatpihec. des autorits allemandes pomw la détermination des modaitése de
peoea des aelaires et trmitements ne Sopo pas à la conclusion d'amuigements

enf ces-i et kem uories d'une w u d'u élémmnt civil prévoyant le calcul et
le paumant des ,dautérauions de la amis d'oeurre civile effeàt*f par des mseri
surres que lu autoritésallernuilm.

Article 37

La Protocole de Signature à *Aeccord Comtplmietaire se rférant su paragraphe 9 de l'AzicJe 56 et
modfi comes uit

I.- Au paragraphe 1.la phmae suivante est ajeul.:

«Si de. décisios sont pises à un ivea uprieusr à celui de rýutoreié de service la plus haute,la fore s'ssure que le conseil d'entreprise en est infrmé dès que poesible.

2._ Le peragi

"5. - 1nd 

osi
,reent&îon du

ncillation. des
fidentiel; il en
de sa trussion.

cei.s auxe zones
lus haute de la
ke. celui-ci est
Pndé à la main


